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APRÈS 53 ans d’Indépen-
dance, on est en droit de se de-
mander si notre évolution en tant 
qu’État-nation serait conforme 
aux objectifs établis et ensuite 
jalonnés dans le temps, suivant 
la création même de la nation 
mauricienne en tant qu’État sou-
verain. Jadis, à l’ère coloniale, 
l’affirmation par nos citoyens 
d’alors, en tant que “nation” 
regroupant différentes ethnies 
et émanant d’origines aussi di-
verses, que ce soit géographi-
quement ou culturellement, était 
tout le temps repoussée, voire 
bafouée, et mise au rancart par 
les “patrons” de l’époque.

Qu’est-ce qu’une nation ? 
Les définitions de la nation sont 
multiples, mais ce sont surtout 
les perspectives d’analyse de 
la question nationale et les dia-
gnostics sur la nation socio-his-
torique qui se sont multipliés ces 
dernières années au point qu’il 
est devenu difficile de s’y retrou-
ver. Il existe un accord parmi les 
spécialistes qui reconnaissent 
dans la très grande majorité 
des cas deux grands concepts 
de nation : la nation culturelle 
et la nation politique. La pre-
mière perspective est souvent 
qualifiée de culturelle. La na-
tion y est définie par la culture 
au sens large, les genres de 
vie, la langue, la commune ori-
gine, l’appartenance ethnique 
même, bien que ces éléments 
ne soient pas toujours présents, 
ni nécessaires. Mais il s’agit là 
d’une définition trop réductrice 
de la nation au sens culturel, qui 
est plus large encore. La nation 
culturelle ne recoupe pas les 

frontières d’un État, bien qu’elle 
puisse le faire comme le montre 
le cas du Japon, par exemple. 
La nation culturelle se définit 
surtout comme communauté 
historique, appellation qui nous 
semble mieux refléter la réalité 
visée dans cette approche.

Donc, la nation a une his-
toire, elle change dans le temps. 
Il faut considérer la nation dans 
son évolution d’une époque à 
une autre. Autrement dit, la na-
tion peut être refondée, après 
un certain temps. «La nation 

moderne est engagée dans une 
difficile transition entre le vieux 
paradigme de l’homogénéité, 
ordinairement synonyme d’as-
similation forcée, de discrimina-
tion et d’exclusion, et le para-
digme de la différence ou de la 
diversité, marqué par le respect 
des particularismes culturels et 
l’universalité des droits civiques» 
(Bouchard 1999, p. 32). L’his-
toire, la littérature et les idéolo-
gies – sans oublier les médias, 
ajouterons-nous – contribuent à 
construire cette représentation 
partagée et cette communauté 
imaginée. Ce sont là des mé-
canismes qui fixent des repères 
partagés et des univers sym-
boliques communs essentiels 

à l’émergence d’une commu-
nauté nationale. Il est important 
de noter que la référence ainsi 
constituée se situe au plan de 
la société globale et non pas au 
plan des appartenances identi-
taires individuelles définies par 
la profession, l’âge, le sexe, par 
exemple. La nation rassemble 
au-delà des différences et des 
identités particulières.

La seconde perspective, 
c’est-à-dire celle de la nation 
politique, est une nation qui se-
rait définie par la citoyenneté et 

fondée sur le droit au sein d’un 
État. La souveraineté nationale 
et l’autonomie des États-nations 
sont en régression principale-
ment sur les plans économiques 
et militaires. Cette régression 
pose le problème de la mise 
en place de structures supra-
nationales et, surtout, le pro-
blème de la démocratie, et plus 
précisément le problème de la 
création d’instances démocra-
tiques à ce niveau supranatio-
nal. Les États-nations restent 
d’importants pôles d’identifi-
cation nationale et des lieux de 
régulation sociale. Le processus 
d’acquisition de la nationalité 
est en train de changer au plan 
sociologique. L’école, les mé-

dias, le travail, la consommation 
marchande, la participation à la 
vie civile commune et l’appren-
tissage d’une ou de plusieurs 
langues officielles contribuent 
à l’émergence d’une identité 
commune. Enfin, la construction 
de l’identité nationale tire profit 
d’une ouverture vers l’extérieur.

Les changements obser-
vables dans l’environnement 
international, les débats sur 
la mondialisation et le libre-
échange, sans oublier les expé-
riences internationales de notre 
récent passé comme l’évolution 
de l’Union européenne vers une 
intégration plus marquée, la dé-
sintégration des régimes com-
munistes à l’Est ou les conflits 
à forte connotation ethnique en 
ex-Yougoslavie, dans l’ex-URSS 
ou en Afrique, notamment, ont 
contribué à faire émerger sur 
la scène internationale une nou-
velle réflexion sur l’idée de na-
tion, sur la diversité culturelle et 
le multiculturalisme, sans oublier 
la souveraineté nationale.

Plus un pays est petit, et par 
là-même son économie natio-
nale également, plus il dépend 
du marché mondial. Il n’a guère 
d’influence sur la configuration 
de l’économie mondiale et sur 
la politique économique d’autres 
pays. Il ne peut élargir sa de-
mande intérieure que dans les 
limites de sa balance extérieure. 
C’est pour cela que l’intégration 
avec d’autres États (voisins) 
constitue une excellente oppor-
tunité d’accès à un plus vaste 
marché intérieur, qui de surcroît 
est régi par des règles décidées 
entre tous les États concernés, 
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avec la possibilité d’influer sur 
les normes sociales ou environ-
nementales, par exemple. On 
serait tenté de se demander 
si l’appartenance de l’île Mau-
rice à des groupements régio-
naux, que ce soit au niveau de 
l’Afrique ou de l’Asie serait en 
quelque sorte une mouvance 
sans reproche dans cette di-
rection d’intégration et de rap-
prochement qui comporte des 
avantages certains aussi bien 
que des risques de contamina-
tion du fait de privilégier tel ou tel 
État ou groupement.

On a noté une redistribu-
tion du pouvoir avec la mon-
dialisation où le capital a très 
largement étendu sa marge de 
manœuvre avec sa mobilité et 
l’ouverture des marchés. Par 
contre, l’État-nation, qui repré-
sente l’arène la plus importante 
et souvent décisive pour impo-
ser les objectifs de la démocratie 
sociale et les droits des salariés, 
a perdu en marge d’action. Des 
instruments éprouvés, comme 
la politique monétaire et une 
politique économique contra-cy-

clique selon Keynes ou encore 
l’imposition progressive, ont de 
moins en moins d’effet. Comme 
nous l’explique si bien Rodrik, 
“il en résulte alors un trilemme, 
où souveraineté nationale, dé-
mocratie et mondialisation se 
retrouvent en concurrence : 
j’appelle cela le trilemme poli-
tique fondamental de l’économie 
mondiale.”

La dimension ultralibé-
rale de la mondialisation, que 
ce soit militaire, financière ou 
culturelle, a certainement façon-
né au cours de ces dernières 
décennies l’évolution de notre 
État-nation et de ce point notre 
difficulté à faire respecter notre 
souveraineté nationale dans bien 
des sphères incontournables et 
inaccueillantes de notre sys-
tème politique et juridique mon-
dial. Historiquement, la mon-
dialisation politique a souvent 
été poussée par une puissance 
hégémonique, à savoir un État 
jouissant d’une suprématie éco-
nomique et politique. Sous leur 
houlette, on a vu apparaître des 
régimes ou des systèmes de ré-

gulation internationaux, comme 
l’étalon-or et le libre-échange 
avant 1914, ou le système de 
Bretton Woods entre 1945 et 
1972. Alors que ces régimes 
servaient les intérêts des pays 
dominants, ils permirent aussi à 
d’autres pays de se développer 
et d’améliorer leur prospérité, et 
par là même souvent aussi leur 
pouvoir.

La dimension écologique de 
la mondialisation est une autre 
facette de cette hégémonie des 
grandes puissances à l’échelle 
planétaire. Certes, depuis la nuit 
des temps, l’humanité a toujours 
été exposée à des transforma-
tions de son environnement : 
périodes glaciaires, éruptions 
volcaniques, tremblements de 
terre, et qui se moquaient des 
frontières des États. Mais la 
croissance de la population mon-
diale, avec ses possibilités et 
développements technologiques 
et économiques, a entraîné une 
multitude de changements envi-
ronnementaux anthropogènes. 
Aujourd’hui, ils marquent plus la 
planète que de nombreux pro-

cessus naturels. L’influence de 
l’activité humaine a pris de telles 
proportions qu’elle dépasse la 
faculté d’absorption, à savoir 
les forces de guérison naturelle, 
de la planète, et compromet la 
prospérité, la santé et la sécurité 
de nombreuses populations.

Nous vivons dans un monde 
multipolaire où interviennent de 
nombreux acteurs puissants. 
Cela ne facilite pas l’élaboration 
de réglementations internatio-
nales, mais une fois un accord 
trouvé, les nouvelles réglemen-
tations vont au-delà des intérêts 
d’une seule puissance hégémo-
nique, toutefois, quitte à ce que 
celles-ci soient respectées par 
toutes les parties concernées. 
Là et surtout, on ne saurait nier 
les secousses qu’on a senties 
jusqu’ici, nous État-insulaire, et 
d’ailleurs que nous ressentons 
toujours, notre petite île, telle 
une fragile barque dans cette 
tempête où les plus forts et les 
grands s’affrontent en toute 
indifférence et ce, au mépris 
des plus faibles et des plus 
vulnérables.

YEARBOOK 2021


